
les meilleurs moyens qu'ont les
cultivateurs oui s'occpent Erpécia-
lement ,indlistr e laitière, de re-
cuAillir les meilleursi renseigne-
ments dont ils oint besoin. C'est
ici qu'ils aépren dront qu'ils doi-
vent -tra4vaillI r constamment à
l'amélioration de leur bétail en vue
de leur industrie spéciale. Le mau-
vais bétail est malheureusement
trop çommun. C'est ici qu'ils alJ-

iiste à mettre le lait en commun
pour le faire travailler dans des
fabriques bien tenues est le meil-
leur mo >de à suivre. Autrefois, on
disait en Angleterre: si vous vou-
lez avoir du bon fromage, -mariez-
vous avec une bonne teneuâte de lai-
terie. Aujourd'hui, pour vous ici
il faut changer-un -peu -le dicton et
lire: si vôus voulez faire de bon

fromage ou de bon beurre, ayez de
bonnes fabriques tenues par d'ex-
cellents fabricants. Le fromage de
la Puis>ance est bon et a bonne -ré-
putation. Malheureusement on

-n'en peut--dire autwant du beurre.
il faut- travailer-à- Pau, liDrer.=- Ce-
-1 qu-ivo-us devez te-ndre peut sé
résumer en trois princip)es :' Cher-
chez *un marché ; donnez-lui les
.roduits. qu'il demande; une fois
que -vous- l'aurez, travaillez à le
garder. (Find yeour market, suit yjour
market, )ceep your market(. On n 'a
pias J usqu'ici apporté assez de soi n
à la fabrication des- produits. On
nieis'est pas assez occupé de bien
les empaqueter -pour le marché.
Une autre cause d'insuccès est la

-question des taux et des moyens
de transoport. Lorsqu'il était mi-
nistre de la Couronne en Angle-
terre, il a été obligé de s'occuper
de cette dernière question Pt il a
réus4i à améliorer sous ce point lat
situation. Une convention du genre
de celle-ci a un grand poids pour
~M~AUA ~ £~ C~FA1IHAULL UV JUHU~ t.~VO

questions. Il croit intéresser l'as-
semblée en lui donnant des, statis-
tiques sur ce qu'était le commerce
d'exportation de beurre et de fro-
mage dans la Puissance en 1868 et
1880 et--ur Sc qu'il es-t en 1889.

BEURRE

1880 Exp. 18,000,000 Ibo valant $3,000,000
*UQU Â 1 iUU1iA~U ,JJLt

FROMAGE

1868 Ex pi. 6,000,000 Ibo va lant $ 620,000
1880 le 40,000,000 #4 4 4,000,000
1889 if 88,000,000 fi go 9,000.000

Il continue en déclarant que
l'industrie laitière est la base de la
régé:Iération de lý4griculture qui
est en baisse depuis nombre d'an -
néesi. Le gouvernement fait tout
e n son pouvoir pour travailler à
cette irégénération. Il a créé des
fermes expérimentales sur divers
points de la Puissance'. Il s'est-
assuré les services d'hommes d'a-
grono-mes ennents. tels que les
>saunders,' les Robertson- pour l'ai-
deridans son oeuvre. Le ministre
de l'agriculture actuiel, l'bon. M.
Carling, a fait de cette oeuvre son
oeuvre de prédilection. Il y a donc
lieu d'espérer en l'avenir, et-il faut
travailler sans relâche pour méttre
'en actioh tous cea éléments de pro-
grès. Il y a beaucoup à faire. Dans
ses nombreux voyages à travers la
,Puissance, il a pu constater que
nous avons beaucoup de terres ap-
pauvries à améliorer et d'immenses
et excellentes régions à coloniser.
Ce travail se fera et les endroits
aujourd'hui déserts, devienrdront

SUPPL1W1~N1'

avant longtemps de richqs c ntres
de DOD'ulition.

imprimées, à demande et un
double de cette déclaration sera
transmis. à ce ministère qui en-
verra un accusé de réception.

2. Le syndicat engagera, sans dé-
lai, un inspecteur de son choix,
mais bien qualifié sous le rapport
dies connaissances de la fabrica-
tion et de la tenue et de lac irec-
tion des fabriques; et si les ins-
pecteurs du gouvernement ou
de la société d'industrie laitière,
après une eniqufte sérieuse, trou-
vaient que l'inspecteur choisi n'a
pas les qualités requises par sa
position, le syndicat sera tenu
de le remplacer par un autre
inspecteur 'après avis à lui donné
par ce Ministère; sous un délai
raisonnable.

3. L'inopecteur sera u.iiquement
chargé de la direction des fabri-
quei composant le syndicat, et
ne devra pas ( autant que posei-
ble cette année) être attaché à

.-une fabrique parLiculi ère.
i. iUSpctLuur vtz1lqu5lvaIIIV

ment les fabriques du synia
de façon à ce qu'il ne s'écoule
plus d'un mois entre deux. vis'i-
tes faites à une fabriquie, chaque
fabrique devant être visité au
moins sfix fois dans la saison de
fabrication.

5. E'especteur tiendra régulière-
ment en double- un cahier de
notes qui lui sera fourni îpîr le
Ministre;~ il y_ entr¶ra toui leb

1renseignedê1't xîgâ~, et y nofte-
rai les incidents remarquables,
qui se produiraielit au cours de
la saison.

t9. L'inspecteur par ses conseils et

ls, direction, s'efforcera d'obte-
j--si

aiiLuiAe, oui- Ur-f aU MiiUi. sjU 0
ront fournies avec l'accusé de ré-
ception de la déclaration, ou sur
demande.
11. Les représentants des fabri -

ques syndliquées Fe nommeîront
un pr.ésident, un vice -président
et un secrétaire tréso;rier, dont
adresse exacte sera ddnnée au.

'Ministère ; les communications,

avec le <léparternent par l'en-
tremiisL.du secrétaire trésorier.

DEi.ARfATION.

Nous soussignés, -représentant
les fabriques de-....nommés ci-
après, déclarons nous former en
syndicat, atuivant le programme
im posé par le département de l'a-
griculture et de la col'onisation, et
déc.larons souscrire et promettons

payer, pour'les finls (le n.otrc service
spé cia 1 1', itispectioni une somme
totale de ... ......................
à répartir suivant une conîventioni
arrêtée entre les <lites fabriques.
Par ordre, E p. A. BAnNçA ituil,
Secrétai re d u Co nseil1 d'ag ricul1t ure,

Québec.-

UN HomMiE POSÉ, bien au fait di
la com ptabilité, nmensuratioîn et
cubage, demande un etnll-i.

S'adresser
Bureau du Prixz-Couraùt.

Pour Vendre V08 PropriWey

Annoncez-les dans

LE PRIX CG»OURANT

POISSON

IIii.rçîîg (lit ardr qîirts et<e-
quai1rts< udes mii hletres iirmii"

Mortie Verte Nos. 1 et 2 et huilge.
Morne séchie.
Sanition (lu Lahriffor. Nos. 1 et 2-
Tlruite Nos. 1 et 2.
Iifle die Monte et (le Loup Marin.

GEO. TANGUAY
MARîCHIAND Ur,

Farines, ýGrains, Lard, Sain-
doux, etc.

- il vy[ s >E

Rues Arthur, Bell et Linadenhail
Basse-Ville, Q,îebec .-

Re.mède Universel Inoffensif

CORS et les DUR~ILLONS
-Prix : 25 CTS la boite.-

rrntrîpôt (45ni.rni:

.7DIOND BEAUCHAMPI 112 Ste-El1zaboth
MONTItEAI,

la "urar. iré i l'ses lit, Fi attep, re'om.
iii i paî,l~î r les ,UIi ses il 614 in î t' c -

Pour im pressionis :oinmdrei aies, s'à-
Ir--sser à

A. T. LEPINE & CIE,

N4o. 32, rue Saint-Gabriel -- Montréal

SUPPLEM ENT

SYNDICATS DE FABRIQUES DE
BEURRE ET DE FROMAGE

* 1890

Comme encouragement à la for-
mation de 8yndicat8 de fabrique@
de beurre ou de fromage, s'asso-
ciant dans l'organisation d't.n ser-

vic dinsecion et de siveuace,
spécial et à elles propres. en vue
de s'assurer- une -fabrication uni-
forme et bien dirigée des produits
laitiers, ainsi qui'une direction nié.
tholique à la ten.ue des fabriques,
en syndicat:

Aux fabriques de beurre où de
frofiage, s'associant au nombre (le
pas moins de dix tt de pas fpi us <le
trente et souscrivant une somme
totale d'au moinq, (le $150,- pour
les fins de leur service d'inspec-
tdon:

Le Ministre de l'agriculture et
de la colonisation, àt Québec, ac-
cordera, pour les mêmes fins, une
somme 4.gale à celle que les fabri.
ques syndiquées %ousciiroiil entre
ellea, pourvu *que le syndicat se
confornme aux règlements iarè
et que la,somîne à payer n'excède
pas 8250 par- syndicat.

Comme la somme consacrée aux.
syndicats pour cette année est li-
mitée, les syndicats devronît 'se
former etV faire leur demande au
plus tôt, par l'entremise (lu secré-
taire du (,bmeil d'agriculture, Qité-

bePROGRAMME ÀSUIVRE

1. Le syndicat- s'organisera par la
signature, en double, par les re-
pré:-entants des fabriques qui dé-
igirent s'asaocier, d'un ,e d.éclara-
tion uniforme, dont le ministère
de l'agriculture et de la coloni-
.«4ftnn ninn Aoa fnjimidga

syndicat : a l'ullifor'mité- et- la
botne qualité des -produits; 1)

*une atfention -scrupu'leuse aux
soins de propreté; c une atten-
tion constante à l'essai du lait
des patrons ; d une coin ptabilité

- uffisante pour aseurer ý'exacti-
tude et l'intégrlité dui rapport des

*opérations de l'année que chaque
fabriqlie aura à lournîïr àtfcei-i
nistère. -

7. L'in spiecteuir sera tenu de se con-
former à la directioîn qu'il rece-
v'ra (les inspecteurs du: gîîuver-*

*nenient ou (le .l'a société <'indusl.-
- trie liiie
S. Les fuîbr'fques les; syndicats <le.

vrnt chite une. un ver in uc souis

laitière iiiiin qui) les fabricants
ou les directeurs s:e tiîiî<ît
cour-ant des rensc;(iguîiitsii. uti-
les i leur industrie. -*

9. L'e syn<(lie.catir-a rendre coinib
te, par tso i trézo,-iter. îil salairle
patyé il gail i tii 1 eetenîr- et <li-À -t
lpenses (le v'oy:ige et autres, Pi
co)urules pîour les- fins dui s;vîîdi-
cal ; et comme lit colntribltioni
dui Mieinistère <le l'aigriculture et
de la colu'îisatioti est distilée
8éctalenicnt pour uiti service
d'inspictioun des fabriques, cette

contributio>n, et: aulCunl cils, mn'
dépassera la mo<itié dui c'hiff're
réel des dépenfles dire'ctemîent
enîcouruies puur cetteinp-
tiôn.
1Q. La contribution du Mlinistère

de l'agriculture et (le la colonisa-
tion sera fixée sur récepîtion <le la
déclaration du syndicat, niais le
paiement, sous l'ap)plicati6in <le la
clau.se p)récédente, n'en sera eff'ec-
tué qu'à li fin de la saison de fa-
brication, et ap)rès rapport à ce
Ministère,des opérations de chaque

oriia tgallté . wa.1t toli t1 !

it -"01% iî,iiric lil"d p'ri i ti r il .1k'
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